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Annexe 2 : Localisation du technicentre d’Avignon 

 

  



 



 Annexe 3 : photographies du site du projet  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



Annexe 4 : Plan d’ensemble du projet  

 

 

  



 Annexe 5 : Plan détaillé du projet 



 Annexe 6 : Zonage d’urbanisme et implantation du projet  
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 Annexe 7 : Surfaces inondables et implantation du projet  

  



 Annexe 8 : Aléa remontées de nappes et implantation du projet  
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 Annexe 9 : Les monuments historiques aux abords du projet 
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Annexe 10 : cadrage écologique du projet – Rapport 
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1. INTRODUCTION 

 

Cette note s’inscrit dans le cadre du projet de développement de nouvelles rames TER porté par la société SNCF 

Réseau. Dans ce contexte, le technicentre d’Avignon justifie d’une extension de sa zone de remisage et de 

maintenance du matériel roulant. 

Le projet consiste en la réalisation de deux voies de service de 230 mètres linéaires chacune et d’un quai médian 

permettant leur nettoyage. La possibilité d’aménagement connexe de type  « voie de maintenance  du matériel 

roulant » associée à une fosse de travail et une passerelle sont également intégrés dans la zone d’étude. 

Dans un objectif de prise en compte des enjeux environnementaux locaux, le bureau d’études NATURALIA a été 

missionné par la société SNCF Réseau  pour réaliser un cadrage écologique. Cette étude vise à identifier les 

enjeux écologiques locaux afin d’en assurer, le cas échéant, leur transcription en termes de sensibilités afin de 

proposer des mesures d’atténuation adaptées.  

L’objet de cette note consiste donc à présenter : 

- Les enjeux écologiques (avérés et potentiels) au sein du périmètre d’étude ; 

- La localisation des cibles écologiques identifiées (valeur patrimoniale / statut réglementaire / situation 

écologique locale ; localisation) ; 

- La définition et la localisation des éventuels points de sensibilité ;  

- Des prescriptions environnementales visant à la bonne insertion du projet dans le contexte écologique 

(patrimonialité / réglementaire) local. 

. 
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2.  ELEMENTS METHODOLOGIQUES 

2.1. AIRE D’ETUDE 

 

Figure 1 - Localisation du site d'étude et périmètres d'inventaires 
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2.2. DATES DES VALIDATIONS DE TERRAIN 

 

Compartiment biologique Date d’inventaires Intervenants 
Conditions 

météorologiques 

Faune 07 août 2015 Jean-Charles DELATTRE 
Bonnes. Ciel dégagé ; 

 vent léger 

Flore – Habitats naturels 07 août 2015 Thomas CROZE 
Bonnes. Ciel dégagé ;  

vent léger 

 

3. ETAT INITIAL ECOLOGIQUE DE L’AIRE D’ETUDE  

3.1. BILAN DES PERIMETRES A STATUT 

 

Le site d’étude ne s’inscrit dans aucun périmètre à statut  

- d’information (ZNIEFF) 

- contractuels (Natura 2000) 

- réglementaires (APPB ; RNR ; RNN …) 

 

Pour rappel, les périmètres à statut les plus proches sont précisés dans le tableau de synthèse ci-après et les 

cartographies associées. 

Statut du périmètre Dénomination 
Superficie 

(ha) 
Code 

Distance à l’aire 
d’étude (km) 

Périmètres sur ou recoupant la zone d’étude 

Aucune périmètre à statut ne s’inscrit dans ou aux abords immédiats du projet 

Périmètres sur ou recoupant la zone d’étude 

Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) 

La Durance 15920,22 FR9301589 2.7 

Zones de Protection Spéciale 
(ZPS) 

La Durance 19965,53 FR9312003 2.7 

Zones Spéciales de 
Conservation (SIC) 

Le Rhône aval 12 579 FR9301590 1.7 

ZNIEFF terrestres de type I La basse Durance 2329,05 13-150-100 2.7 

ZNIEFF terrestres de type Ii La basse Durance 2685.00 8412310 2.7 

Inventaire des Zones Humides 
du Vaucluse 

Lac de Saint Chamand 4.4 84CEN0003 1.9 
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3.2. GENERALITES SUR LES HABITATS 

 

L’aire d’étude est essentiellement occupée par des surfaces artificialisées (bâtiments à vocation technique et le 

réseau ferroviaire et ses accotements perturbés) où la végétation est absente ou s’exprime par des sujets isolés 

et appartenant à des espèces rudérales.  

En marge de ses habitats caractéristiques de la trame grise, sont recensés de rares portions d’habitats semi-

naturels marqués par des formations végétales maintenues à un stade herbacé très bas et composée 

uniquement d’espèces rudérales. Cette végétation se retrouve sur une petite parcelle délaissée, localisée à 

l’extrémité nord du site.  L’expression de cette formation est directement liée aux profondes perturbations induites 

sous l’emprise des activités anthropiques passées et actuelles. 

Concernant les alignements d’arbres, il s’agit de sujets d’ornements (Murier à feuilles de platanes ; Robinier 

pseudoacacia, Cyprès) dont l’intérêt écologique est particulièrement limité. 

 

Intitulé habitats 
Classification 

EUNIS 

Code EUR 
Cahiers 

des 
Habitats 

Zone 
humide 

(juin 2008) 

Surface 
dans l’aire 

d’étude 
(ha) 

Surface 
dans 
l’aire 

d’étude 
(%) 

Réseaux ferroviaires et accotements 
perturbés 

J4.2 - - 1,4 ha 56 

Bâtiments techniques J4.3 - - 0,3 ha 12 

Végétations herbacées anthropophiles 
des terrains rudéralisés 

E5.1 - - 0,4 ha 16 

Alignements d’arbres G5.1 - - 0,4 ha 16 

Tableau 1 - Occupation du sol dans l’aire d’étude et surfaces associées 
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Alignement d’arbres 

 

Végétations herbacées anthropophiles des terrains 
rudéralisés 

 

Rideau rivulaire à végétation exogène prédominée par la 
Renouée 

 

Réseau ferroviaire et accotements perturbés 

 

Bâtiments techniques 

 

Réseau ferroviaire et accotements perturbés 

Figure 2 : illustration des habitats présents au sein de l’aire d’étude (Photos : NATURALIA)  
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3.1. LES HABITATS D’INTERET PATRIMONIAL ET REGLEMENTAIRE 

Aucun habitat naturel ou semi-naturel ne présente un enjeu de conservation significatif 

 

Figure 3 : cartographie des habitats naturels au sein de l’aire d’étude  
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3.2. FLORE 

3.2.1 GENERALITES 

Peu de données sont disponibles directement sur cette partie de la commune d’Avignon même après analyse 

des habitats peu artificialisés dans un rayon de plus de 2km autour du site projet et de plus de 5 km pour cibler 

des habitats  peu artificialisés.  

A l’issue de l’analyse des données et de la validation de terrain réalisée, aucune espèce végétale patrimoniale 

et/ou protégée n’est attendue dans le périmètre d’étude. Les communautés végétales en présence sont 

caractérisées par des espèces rudérales dotées d’une grande capacité d’adaptation dans des contextes 

remaniés. 

3.2.2 FLORE PATRIMONIALE 

Aucune espèce végétale patrimoniale et/ou protégée n’est attendue dans le périmètre d’étude  

3.2.3 CAS DES PLANTES INVASIVES  

La présence quelques sujets de Robinier pseudoacacia dans les alignements d’arbres justifie d’être signalé. 

L’entretien récurrent réalisé sur le site d’étude permet de limiter la dynamique de cette espèce. 

3.3. FAUNE 

3.3.1 CAS DES AMPHIBIENS 

Au sein de l’aire d’étude, les habitats favorables à la batrachofaune sont  relativement restreints et matérialisés 

par un bassin de collecte des eaux pluviales localisé dans  la partie nord du site, entre les différentes voies 

permettant la circulation des engins ferroviaires. Ce bassin d’une taille modeste connaît un régime de mise en 

eau très temporaire, en lien direct avec l’impluvium. La végétation présente est dominée par un peuplement 

d’hélophytes, bien développé dans la partie basse et les berges de ce bassin. La mise en charge de cette noue 

n’est pas compatible avec la reproduction d’éventuels amphibiens. La zone d’étude s’inscrit dans un contexte de 

très forte urbanisation avec de nombreux infrastructures à l’origine d’une fragmentation très importante. Aussi, 

l’intérêt batrachologique de la zone d’étude est considérée comme non significatif à nul. 

 

 

Figure 2 : Illustration en arrière-plan, entre les voies ferrées, de la noue (Photo sur site : NATURALIA) 
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3.3.2 CAS DES REPTILES 

Lors des prospections de terrain, les inventaires ont ciblés les espèces généralistes et anthropophiles  qui 

peuvent évoluer dans les zones habitées et les terrains enfrichés, avec la présence de nombreux 

amoncellements d’objets hétéroclites. Au sein de la zone d’étude, les bâtiments et les divers tas de matériaux 

inertes (traverses, ballast etc..) sont favorables au Lézard des murailles (Podarcis muralis) et la Tarente de 

Maurétanie (Tarentola mauretanica) dont de nombreux individus adultes ont été observés en héliothermie.  

Concernant les autres espèces, la bibliographie ne fait pas état de la présence d’ophidiens (serpents) sur ce site, 

mais il existe une donnée de Coronelle girondine (Coronella girondica) sur la commune de Montfavet, non loin de 

la zone d’étude. Des échanges avec le personnel SNCF présent sur site ont permis d’identifier la présence 

passée de la Couleuvre de Montpellier  (Malpolon monspessulanus). La disparition des gîtes autrefois occupés a 

certainement provoqué leur désertion du site.  

 

   

Figure 3 : Tas de matériaux favorables aux reptiles et Lézard des murailles adulte (Photos sur site : NATURALIA) 

3.4. CAS DE L’AVIFAUNE 

 

Dans ce genre de contexte très remanié, le peuplement avifaunistique apparaît comme peu diversifié et 

composé d’espèces généralistes présentant une grande valence écologique. Les espèces contactées lors 

des inventaires sont  donc relativement commune avec l’observation de la Tourterelle turque (Streptopelia 

decaocto), l’Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris), le Moineau domestique (Passer domesticus), la 

Corneille noire (Corvus corone) le Serin cini (Serinus serinus), la Mésange charbonnière (Parus major) et le 

Pigeon biset feral.  

 

Les zones favorables à la reproduction des espèces cavicoles sont restreintes à de rares bâtiments  présents 

sur la zone d’étude.  Les alignements d’arbres (Muriers et Robiniers) sont en effet d’un faible attrait pour 

l’avifaune. Les sujets sont relativement jeunes et offrent peu de cavités propices pour l’avifaune. En dehors de 

ces espaces, le reste du site montre un faciès trop remanié pour héberger des espèces à enjeu.  

3.5. CAS DES MAMMIFERES 

 Le site d’étude apparaît comme peu favorable pour les mammifères non-volants. Les habitats très artificialisés et 

la présence de nombreuses infrastructures linéaires (voies ferrées, routes)  favorisent la fragmentation et 

l’isolement du site.   Seules quelques espèces généralistes peuvent trouver refuge au niveau des zones de 

stockage de matériaux. Il s’agit principalement du  Rat surmulot (Rattus norvegicus), du Rat surmulot (Rattus 
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norvegicus) et la Souris commune (Mus musculus). Ces taxons ne présentent pas d’intérêt particulier concernant 

leur niveau d’enjeu régional et leur statut de conservation.  

Concernant les chiroptères, la visite de terrain n’a pas permis d’identifier de gîtes favorables, hormis  un bâtiment 

présentant de nombreuses ouvertures (partiellement fermées).  Les quelques arbres notés sur la zone sont trop 

jeunes et n’offrent pas de cavités favorables pour des espèces cavicoles.  

En phase de transit, des espèces comme la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), la Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus), le Vesper de Savi (Hypsugo savi) et le Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) peuvent 

être observées au-dessus du site, mais ce dernier ne semble pas offrir des zones de chasse favorables aux 

espèces citées ci-dessus.   

 

Figure 4 : Bâtiment pouvant offrir des potentialités de gîte pour les chiroptères anthropophiles (Photo sur site : 

NATURALIA) 

Concernant ce bâti, sa localisation, sa nature, les habitats adjacents et les espèces potentielles sur le site 

amènent à le considérer comme un élément de moindre importance qui présente un niveau de sensibilité peu 

élevé pour la chiroptérofaune.  
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Figure 5 : Localisation du bâtiment présentant un intérêt pour les chiroptères. 
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3.5.1 CAS DES INVERTEBRES  

Largement artificialisée, la zone d’étude comprend essentiellement des zones rudérales où le cortège 

entomologique de fond se compose d’espèces ubiquistes. La biomasse y est peu importante étant donnée la 

faible production primaire et d’une diversité assez faible. Les espèces de rhopalocères qui fréquentent ces 

terrains rudéralisés sont notamment l’Azuré commun (Polyommatus icarus), la Mégère (Lasiommata megera), le 

Demi-deuil (Melanargia galathea), etc. Les Orthoptères sont quant à eux majoritairement composés du 

Phanéroptère liliacé (Tylopsis lilifolia), du Dectique à front blanc (Decticus albifrons), de l’Oedipode soufrée 

(Oedaleus decorus), l’Oedipode turquoise (Oedipoda coerulescens ) ou l’Oedipode automnale (Aiolopus 

strepens). 

Aucun habitat aquatique compatible avec la reproduction d’Odonates n’a été recensé au sein du périmètre 

d’étude. 

 

4. CARTOGRAPHIE  

Aucune espèce ou habitat à enjeu de conservation significatif n’est recensé au sein du périmètre d’étude.  

5. PRE-EVALUATION DES ENJEUX 

Compartiment 
écologique 

Espèce / groupe d’espèces / statut 
Niveau d’enjeu 

stationnel Commentaires 

Reptiles-
Amphibiens 

Cortège peu diversifié et composé 
d’espèces communes et à large valence 
écologique (Lézard des murailles, Tarente 
de Maurétanie, Crapaud épineux) 

Faible / 

Avifaune 

Cortège composé d’espèces généralistes, 
observées surtout en phase transit et 
d’alimentation. Certains bâtiments 
accueillent en reproduction des espèces 
communes comme le Martinet noir ou le 
Moineau domestique. 

Faible 
Pas d’habitat de nidification 
favorables pour des espèces au sein 
de la zone d’emprise projet. 

Mammifères 
Cortège d’espèces communes de 
chiroptères (P. kuhl, commune, Vespère de 
Savi, Molosse de Cestoni) 

Faible 
Phase de survol principalement. Un 
bâtiment potentiellement intéressant 
au sein de l’aire d’étude. 

 

6. EVALUATION DES SENSIBILITES LIES AU PATRIMOINE NATUREL LOCAL 

Au regard de la nature particulièrement dégradé des habitats en présence, aucun enjeu singulier ne peut induire 

une sensibilité particulière vis-à-vis de l’aménagement projeté. 

Le contexte largement artificialisé du site et la présence de rares poches végétalisées à fort isolement et de 

composition spécifique rudérale ou ornementale n’appellent pas à des sensibilités écologiques significatives. 
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Compartiment 
écologique 

Espèce / groupe d’espèces / statut 
Niveau de 

sensibilités 
Commentaires 

Reptiles-
Amphibiens 

Cortège peu diversifié et composé 
d’espèces communes et à large valence 
écologique (Lézard des murailles, Tarente 
de Maurétanie, Crapaud épineux) 

Nulle 
Les zones travaux ne présentent pas 

d’intérêt pour ces compartiments 
biologiques (absence de gîtes) 

Avifaune 

Cortège composé d’espèces généralistes, 
observées surtout en phase transit et 
d’alimentation. Certains bâtiments 
accueillent en reproduction des espèces 
communes comme le Martinet noir ou le 
Moineau domestique. 

Nulle 

Pas d’habitat de nidification 
favorables pour des espèces au sein 
de la zone d’emprise projet. Pas 
d’attrait particulier pour l’alimentation 
des rares espèces identifiées. 

Mammifères 
Cortège d’espèces communes de 
chiroptères (P. kuhl, commune, Vespère de 
Savi, Molosse de Cestoni) 

Nulle 
La zone soumise à aménagement ne 
présente aucun intérêt en termes de 
gîtes et de fonctionnalités 

 

7. RECOMMANDATIONS / PRECONISATION DE MESURES 

7.1. MESURES D’ORDRE GENERAL 

 M1 : Abattage des arbres 

 

Au titre du traitement des espèces allochtones et archéophytes, les sujets de Robinier et de Cyprès situés au 

sein des zones d’emprise devront être abattus puis exportés dans des centres de traitement agrées.  

Dans l’optique de minimiser l’impact des séances d’abattage sur les différents cortèges présents, il est proposé 

de mettre en place les modalités suivantes :  

 Réaliser la coupe des arbres pendant  les périodes de moindre activité des espèces présentes sur  le 

site, à savoir de Septembre à Mars.  

 

 Pour les robiniers, privilégier un abattage suivi d’un dessouchage des sujets  afin de limiter le 

phénomène de drageonnage très important chez cette espèce.  

 

 Exporter rapidement dans les  centres de traitement agrées les matériaux issus de la coupe des arbres 

afin de limiter les risques de dissémination et de reprise (robiniers) et d’éviter l’occupation de ces tas de 

matériaux inertes par la microfaune terrestre (Lézard des murailles notamment).  

 

 M 2 : Vérification concernant le bâtiment  favorable pour les chiroptères 

Cette mesure concerne le bâtiment localisé dans la zone d’étude et présentant des potentialités en terme de gite 

temporaire pour les chiroptères. (cf figure 5).  

Si les aménagements optionnels (fosse et passerelle) impactant directement ce bâtiment devaient être réalisés, il 

est préconisé de réaliser, en amont des travaux, une visite de terrain par un écologue spécialiste des chiroptères 

afin de s’assurer de la présence ou de l’absence de chiroptères dans ce bâti. Dans le cas de l’absence d’individu, 

un colmatage simple des points d’accès par le chiroptérologue permettra d’empêcher l’arrivée d’individus avant la 

phase de chantier.  
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7.2. NECESSITE DE DOSSIERS REGLEMENTAIRES COMPLEMENTAIRES 

En l’état des enjeux écologiques identifiés et sur la base du projet soumis à analyse, aucun impact d’ordre 

réglementaire ou patrimonial n’est pressenti concernant le patrimoine naturel local. Ainsi, aucun dossier 

réglementaire complémentaire n’est nécessaire du point de vue du patrimoine écologique local. 

8. CONCLUSION 

A l’issue de l’analyse des informations bibliographiques, des résultats des validations de terrain et de la nature 

même du projet, ce dernier n’est pas de nature à impacter de manière significative les compartiments 

écologiques identifiés dans la zone d’étude.  

Les interventions concernant les éléments fonctionnels secondaires mis en exergue (arbres, bâti) font l’objet de 

recommandations visant à rendre nul les effets sur les taxons généralistes et à réduire le risque de propagation 

des espèces allochtones.  Ces mesures générales assurent la bonne insertion du projet dans son contexte 

environnemental local. 

 

 

 

 


